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Résume en francais

Le recouvrement des taxes judiciaires relevant de la compétence exclusive de ’administration fiscale, le
moyen tiré de leur paiement insuffisant par une partie ne confére aucun droit a la partie adverse. Par
conséquent, une cour d’appel n’est pas tenue de répondre a un tel moyen qui, sans incidence sur les
droits de la partie qui le souléve, est inopérant.
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